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arrivée au pays en 1615 et dès leur retour en 1670 jusqu’au milieu, 
pour ainsi dire, du xix' siècle. Que les Récollets aient repris leur 
rôle d’instituteurs de l’enfance à leur'retour au Canada en 1670, nous 
en trouvons un indice certain aux Trois-Rivières, là même où dès 
1616 le Frère Pacifique Duplessis « tenait une école dans le can­
ton où s’assemblaient les Sauvages...» (1) Nous lisons en effet 
dans un acte de la Fabrique en date de 1821 : « Ces mêmes religieux 
(Récollets) ont constamment entretenu dans leur monastère une éco­
le gratuite pour les petits garçons de cette ville. »

Mais il semble que généralement la charge d’instituteurs était con­
fiée aux Frères convers les plus instruits, tandis que les Religieux 
prêtres se dépensaient au travail des missions. M. de Gaspé dit en 
effet qu’aux Frères seuls revenait le soin de faire « l’école aux enfants 
pauvres. » (2) C’est aussi le sentiment du Dr Meilleur dans son Mémo­
rial de l’éducation. Nous lisons aussi dans la Revue Canadienne (3) : 
« Ici (à Montréal) comme à Québec les Pères Récollets exerçaient le 
siint ministère avec un zèle et un désintéressement qui ne se sont ja­
mais démentis ; les Frères Récollets, eux, recueillaient les aumônes, 
enseignaient le catéchisme aux enfants et tenaient dans la ville et 
les environs des écoles primaires où les jeunes gens du temps venaient 
puiser les éléments des connaissances utiles et se former à ces vertus 
sdlides qui en ont fait des citoyens modèles et utiles... »

Le Frère Paul allait donc continuer cette œuvre de miséricorde 
de tout temps accomplie au Canada par ses frères en saint François, 
à l’égard des enfants, des pauvres surtout, et son premier champ d’ac­
tion a été Saint-Ours. Si l’on considère bien l’acte de la Fabrique, 
déjà cité, il semble que le Frère Paul a été le premier instituteur de 
cette paroisse et que son école, demeurée jusqu’à sa disparition con­
sacrée au même usage, a été la première école construite à Saint-Ours. 
Dans le cours des années elle fut agrandie selon que l’exigeait l’ac 
croissement de la population, et ses dimensions atteignirent quarante 
pieds de large sur soixante de long. Elle était toujours la propriété 
du curé, quand en dernier lieu les commissaires d’école et la Fabrique 
de Saint-Ours l’achetèrent et y entretinrent eux-mêmesdes instituteurs.

Le souvenir du Frère Paul n’est pas encore disparu de cette pa­
roisse ; mais il n’y a pas de paroissien qui se rappelle l’avoir connu ; 
son séjour à Saint-Ours date de trop loin.
_____ (A suivre)_______________ Fr. Odoric M,, O. F. M.
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